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Enquête de la CCVH sur le bénévolat associatif

Plateforme à destination des associations pour

leur dépôt de demande de subvention auprès

du Conseil Général de l'Hérault.  

La Communauté de communes Vallée de l’Hérault réalise un état des lieux du
bénévolat associatif, dont la finalité est la mise en place d’une nouvelle politique
intercommunale de soutien aux bénévoles et aux associations.
 
Vous pouvez participer à cette enquête en répondant à ce questionnaire en
ligne: : https://s1.sphinxonline.net/v4/s/zufiiv
 

https://s1.sphinxonline.net/v4/s/zufiiv


Depuis le 2 septembre 2024, le Département propose une plateforme pour
que les associations déposent leur demande de subvention de façon
dématérialisée  et non plus sous format papier.
Ce portail a pour ambition de simplifier les démarches des porteurs de projets et
d'en faciliter le traitement par les services du Département. 
Il permettra aux associations de déposer ou compléter leur dossier en ligne et
d'en suivre l'avancement sur un espace sécurisé.
 
Lien vers la plateforme: 
https://mesdemarches.herault.fr/loc_fr/associations/
 
 
Pour accompagner les associations dans la prise en main de cet outil, le CG34
a mis en place:

une adresse support: assistanceguidafasso@herault.fr
une ligne téléphonique dédiée: 04 67 67 77 65 ou 04 67 67 54 38

mairie de Saint-Guilhem-le-Désert
Grand Chemin du Val de Gellone, 34150, Saint-Guilhem-le-Désert

Cet email a été envoyé à {{contact.EMAIL}}
Vous l'avez reçu car vous êtes inscrit à notre newsletter.

Se désinscrire
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